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FICHE DE SÉCURITÉ SALON RETRO-COMPÉTITION
 CAMARET-SUR AIGUES

ÉTABLISSEMENT DU TYPE « T »   -   Salles d'expositions

Fiche de sécurité exposants salon retro-compétition
 Camaret-sur aigues

23 ET 24 SEPTEMBRE 2023

Obligations des propriétaires et des exploitants

Les obligations des propriétaires et des exploitants, telles qu’elles résultent des articles R. 
123-3 et R.123-43 du Code de la construction et de l’habitation sont réparties entre :

- les propriétaires, les locataires permanents ou les concessionnaires des locaux ou des 
enceintes ;

- les organisateurs de l’exposition ;

- les exposants et locataires de stands.

Les dispositions des articles T 4, T 5 et T 8 fixent les obligations respectives de ces 
responsables. 

Article T 3

L’article T4 dit que les exploitants, les concessionnaires et les locataires permanents des 
locaux ou des enceintes destinées à des activités annexes (restaurants, cafétérias, bureaux, 
locaux de prestataires de service, etc.) sont responsables de l’application des règles de 
sécurité propres à leurs activités.
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Les exposants et locataires de stands doivent respectivement appliquer les cahiers des 
charges ci 

Les aménagements doivent être achevés au moment de la visite de réception par le chargé 
de sécurité. Toutes dispositions doivent être prises pour que celui-ci puisse les examiner en 
détail. 

LA PRESENCE D’UN RESPONSABLE DU STAND EST OBLIGATOIRE LORS DE LA VISITE 
DE RECEPTION PAR LE CHARGE DE SECURITE OU LA COMMISSION DE SECURITE

Les exposants et locataires de stands utilisant des machines, des moteurs thermiques ou à 
combustion, des lasers, ou tout autre produit dangereux, doivent effectuer une déclaration à 
l’organisateur un mois avant l’ouverture au public. D’après l’article T8

Les Aménagements des stands

Les aménagements intérieurs, tels que plafonds, plafonds suspendus, vélums... ne doivent 
pas faire obstacle au bon fonctionnement des installations de désenfumage, ni à celles de 
détection et d’extinction automatiques.

La constitution et l’aménagement des stands, et notamment leur cloisonnement et leur 
ossature, doivent être réalisés en matériaux de catégorie M3 conformément aux dispositions 
de l’article AM15.

Les décorations florales en matériaux de synthèse doivent être limitées. Dans le cas contraire,
ces décorations doivent être réalisées en matériaux de catégorie M2. Ces dispositions ne 

s’appliquent pas aux salons et stands spécifiques des activités florales.

Les revêtements, horizontaux ou non, des podiums, estrades ou gradins d’une hauteur 
supérieure à 0,30 mètre et d’une superficie totale supérieure à 20 mètres carrés, peuvent 
être réalisés en matériaux de catégorie M3. Si leur surface totale est inférieure ou égale à 20 
mètres carrés, ces revêtements peuvent être réalisés en matériaux de catégorie M4.

Les matériaux exposés peuvent être présentés sur les stands sans exigence de réaction au 
feu.

Toutefois, si ces matériaux sont utilisés pour la décoration des cloisons ou des faux plafonds 
et s’ils représentent plus de 20% de la surface totale de ces éléments, les dispositions du 
présent article leur sont applicables. Cependant, ces dispositions ne s’appliquent pas aux 
salons et stands spécifiques de la décoration intérieure dans lesquels sont présentés des 
textiles et des revêtements muraux.

Article T 21
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Compte tenu du caractère temporaire des manifestations, les vélums d’allure horizontale sont
autorisés pendant la durée de la manifestation, dans les conditions prévues à l’article AM 10 
(§ 2). Ils doivent être en matériaux de catégorie M1

La preuve du classement à la réaction au feu doit être apportée :

- soit par identification placée en lisière du tissu si le traitement est effectué en usine ou en 
atelier ;

- soit par un tampon ou un sceau directement posé sur le tissu si le traitement est effectué in 
situ.

Article T22

Les stands ou locaux possédant un plafond, un faux plafond ou un vélum plein, ainsi que ceux
possédant un niveau de surélévation ou ceux qui ne répondent pas aux conditions de l’article 
T 21

§ 1, doivent remplir simultanément les conditions suivantes :

- avoir une surface inférieure à 300 mètres carrés ;

- être distants entre eux d’au moins 4 mètres ;

- totaliser une surface de plafonds et faux plafonds pleins (y compris celle des niveaux en 
surélévation) au plus égale à 10 % de la surface du niveau concerné.

Chaque stand ou local ne peut avoir qu’un seul niveau de surélévation.

§ 2. Si la surface de ces stands ou locaux est supérieure à 50 mètres carrés, chacun d’entre 
eux doit posséder des moyens d’extinction appropriés servis en permanence par au moins un 
agent de sécurité pendant la présence du public dans l’établissement. 

Article T23

Domaine d’application

§ 5. L’éventuel chauffage complémentaire des stands peut être assuré conformément aux 
articles CH44 et CH 45. » 

Article T27
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L’organe de coupure du stand, visé au paragraphe 6 de l’article T 29, doit être signalé et 
facilement accessible en permanence au personnel du stand.

Article T 30

Les installations électriques comprennent :

- les installations fixes et semi-permanentes, dont la réalisation, l’exploitation et l’entretien 
sont assurés par le propriétaire de l’établissement, sous sa responsabilité ;

- les installations établies dans les stands destinés aux exposants et réalisées par eux-mêmes
ou pour leur compte, sous leur responsabilité. 

Article T 32

Installations particulières des stands

§ 1. Les installations particulières des stands doivent être réalisées par des personnes 
particulièrement averties des risques spécifiques de la manifestation, possédant les 
connaissances leur permettant de concevoir et de faire exécuter les travaux en conformité 
avec le présent règlement.

 

§ 2. (Arrêté du 19 novembre 2001) « Le tableau électrique visé à l’article T 35 § 3, doit être 
inaccessible au public, tout en restant facilement accessible au personnel du stand ainsi qu’au
propriétaire de l’établissement. »

§ 3. (Arrêté du 19 novembre 2001) « Les canalisations électriques des installations des stands
doivent être mises en œuvre conformément à l’article EL 23 »

Les socles de prises de courant doivent être raccordés à des circuits protégés par des 
dispositifs de protection contre les surintensités de courant nominal au plus égal à 16 A. Tout 
appareil nécessitant une puissance supérieure doit être alimenté par un circuit spécialement 
adapté.
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§ 4. Toutes les canalisations doivent comporter un conducteur de protection relié à la borne 
prévue à l’article T 35      (§ 5). (Arrêté du 19 novembre 2001) « Si exceptionnellement des 
matériels en exposition de classe 0 sont alimentés, ils doivent être protégés par des 
dispositifs à courant différentiel résiduel assigné au plus égal à 30 mA. « Les appareils de la 
classe 1 doivent être reliés au conducteur de protection de la canalisation les alimentant. 
L’utilisation de prises de terre individuelles de protection est interdite.

Article T 36

§ 2. (Arrêté du 19 novembre 2001) « Les appareils d’éclairage normal des stands visés à 
l’article T 23 doivent être fixés ou suspendus aux structures du stand. »

Article T37

Seuls sont autorisés à l’intérieur des salles d’exposition les appareils de cuisson et de remise 
en température dont la puissance nominale totale est inférieure à 20 kW par stand, utilisés 
dans les conditions prévues aux articles GC 16 et GC 17.

Aggravation de la règlementation, cuisson en intérieur interdite par le cahier des charges. 

Article T38

§ 1. Toutes les présentations et démonstrations sont réalisées sous l’entière responsabilité de 
l’exposant.

§ 2. Les machines et appareils présentés en fonctionnement ne doivent faire courir aucun 
risque pour le public et doivent faire l’objet d’une déclaration à l’organisateur selon les 
dispositions prévues à l’annexe du présent chapitre.

Article T39
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Protection du public

§ 1. Si des machines ou appareils en fonctionnement ou non sont présentés à poste fixe, ils 
doivent comporter des dispositifs mettant les parties dangereuses hors de portée du public 
circulant dans les allées. Ce résultat est considéré comme atteint si la partie dangereuse est à
plus d’un mètre de l’allée du public ou si elle est protégée par un écran rigide.

Sont considérées comme parties dangereuses :

- les organes en mouvement ;

- les surfaces chaudes ;

- les pointes et les tranchants.

§ 2. Si des machines ou appareils sont présentés en évolution, une aire protégée doit mettre 
le public à un mètre au moins des machines ; cette distance peut être augmentée, après avis 
de la commission de sécurité, en fonction des risques.

§ 3. Si des matériels à vérins hydrauliques sont exposés en position statique haute, les 
sécurités hydrauliques doivent être complétées par un dispositif mécanique s’opposant à tout 
reploiement intempestif.

§ 4. Tous les matériels doivent être correctement stabilisés pour éviter tout risque de 
renversement.

Article T40

Machines à moteurs thermiques ou à combustion Véhicules automobiles

§ 1. La liste des stands présentant des machines et appareils en fonctionnement doit être 
fournie à l'organisateur et à la commission de sécurité ; le chargé de sécurité visé à l'article T 
6 devra, au préalable, en avoir assuré le contrôle dans les conditions de délai fixées à l'article 
T 5 (§ 1). Dans tous les cas, les gaz de combustion doivent être évacués à l'extérieur de la 
salle.

§ 2. Les réservoirs des moteurs présentés à l'arrêt doivent être vidés ou munis de bouchons à 
clé. Les cosses des batteries d'accumulateurs doivent être protégées de façon à être 
inaccessibles.
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§ 3. Lorsque la force motrice est nécessaire pour actionner certains appareils présentés dans 
les stands, celle-ci doit être d'origine électrique ; toutefois, les machines à moteurs 
thermiques ou à combustion sont autorisées sous réserve du respect des articles du chapitre 
V du titre 1er du livre II après avis de la commission de sécurité.  

Article T 41

Distribution de fluides sur les stands

En dehors de l'eau (à une température inférieure à 60 °C), de l'air et des gaz neutres, les 
fluides doivent être distribués à une pression inférieure à 0,4 bar.  

Article T42

Matériels, produits, gaz interdits

§ 1. Sont interdits dans les établissements du présent type :

- la distribution d'échantillons ou de produits contenant un gaz inflammable ;

- les ballons gonflés avec un gaz inflammable ou toxique ;

- les articles en celluloïd ;

- la présence d'artifices pyrotechniques ou d'explosifs ;

- la présence d'oxyde d'éthyle, de sulfure de carbone, d'éther sulfurique et d'acétone.

§ 2. L'emploi de l'acétylène, de l'oxygène, de l'hydrogène ou d'un gaz présentant les mêmes 
risques est interdit, sauf dérogation particulière accordée à l'exposant par l'autorité 
administrative compétente.

Article T45

Liquides inflammables     

L'emploi de liquides inflammables par stand est limité aux quantités suivantes :

- 10 litres de liquides inflammables de deuxième catégorie pour 10 mètres carrés avec un 
maximum de 80 litres ;

- 5 litres de liquides inflammables de première catégorie. 
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Article T46

Moyens d'extinction

(Arrêté du 12 octobre 2006)

« § 1. La défense contre l’incendie doit être assurée :

- par des extincteurs portatifs à eau pulvérisée ;

- par une installation de RIA DN 19/6 ou 25/8 (éventuellement) ;

- par des extincteurs appropriés aux risques particuliers.

§ 2. Les extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 6 litres minimum doivent être répartis sur la 
base d’un appareil par 200 mètres carrés ou fraction de 200 mètres carrés (ou 300 mètres 
carrés si des RIA sont installés) et par niveau.

Article T 47

Consignes d'exploitation

§ 1. Il est interdit de constituer dans les surfaces d'expositions, dans les stands et dans les 
dégagements, des dépôts de caisses, de bois, de paille, de carton, etc.

§ 2. Un nettoyage régulier (quotidien) doit débarrasser les locaux des poussières et des 
déchets de toute nature.

Tous les déchets et les détritus provenant du nettoyage et du balayage doivent être enlevés 
chaque jour, avant l'heure d'ouverture au public, et transportés hors de l'établissement.

§ 3. Dans les locaux à risques particuliers, visés à l'article T 13, l'interdiction de fumer doit 
être affichée bien en évidence. 


